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Article III-73 (ex-article 104)

7. Le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte à une majorité qualifiée, les
décisions européennes et recommandations visées aux paragraphes 8 à 11. Il statue sans
tenir compte du vote du représentant de l'État membre concerné et la majorité qualifiée se
définit comme la majorité des autres États membres, représentant au moins trois-
cinquièmes de la population de ceux-ci.


